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Le 20 novembre 2015, la Feuille officielle du canton de Neuchâtel nous apprend que l'Etat de Neuchâtel a 
acquis une surface de 152.321 m2 de terrain à vocation agricole au Landeron. 

1. Comment le Conseil d'Etat justifie-t-il cet investissement qui, à nos yeux, semble inutile?  

2. Le gouvernement ne pense-t-il pas qu'il aurait mieux à faire dans la gestion des deniers publics?  

3. Quel est le prix du m2 payé à la société coopérative Migros Neuchâtel-Fribourg?  
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